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Aprea consultation des membres du conseil de securite, le President a fait 
au nom de celui-ci la declaration dent le texte suit le 6 avril 1993, a la 
3194e seance, a !'occasion de l'examen de la question intitulee: "La situation 
relative au Haut-Karabakh" : 

"Le Conseil de securite exprime sa vive preoccupation face a la 
deterioration des relations entre la Republique d'Armenie et la Republique 
d'Azerbaidjan et face a !'augmentation des actions hostiles dans le conflit 
du Haut-Karabakh, et notamment !'invasion du district de Kelbadjar de la 
Republique d'Azerbaidjan par des forces armeniennes locales. Le Conseil 
exige l'arret immediat de ces hostilites, qui mettent en danger la paix et 
la securite dans la region, et le retrait de ces forces. 

Dana ce contexte, le Conseil de securite, reaffirmant la souverainete 
et l'integrite territoriale de tousles Etats de la region et 
l'inviolabilite de leurs frontieres, exprime son soutien au processus de 
paix de la CSCE. Il exprime l'espoir que !'accord preliminaire auquel est 
recemment parvenu le Groupe de Minsk sera suivi a breve echeance d'accords 
sur un cessez-le-feu, sur le calendrier de deploiement d'observateurs et 
sur un projet de declaration politique, ainsi que de l'ouverture aussi tot 
que possible de la conference de Minsk. 

Le Conseil de securite prie instamment les parties de prendre toutes 
lea mesures necessaires pour faire progresser le processus de paix de la 
CSCE et de s'abstenir de tout acte qui compromettrait un reglement 
pacifique du probleme. 

Le Conseil demande egalement que le libre acces a la region, et en 
particulier a toutes lea zones touchees par le conflit, soit assure a 
!'action humanitaire internationale, afin que puissant etre soulagees les 
souffrances des populations civiles. 
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Le Conseil de securite prie le Secretaire general, en consultation 
avec la CSCE, d'etablir les faits, en tant que de besoin, et de lui 
presenter d'urgence un rapport contenant une evaluation de la situation sur 
le terrain. 

Le Conseil demeurera saisi de la question." 


